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1 - Dispositions générales du contrat 

1.1 - Objet du contrat 

Les stipulations du présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) concernent : 
MISSION DE MAITRISE D'OEUVRE RELATIVE AUX TRAVAUX DE VOIRIE ET D'ASSAINISSEMENT 
PLUVIAL pour les programmes 2016-2020 sur le territoire de la Commune de Castelnau de Médoc. 
 
La Commune de Castelnau de Médoc est située dans la Communauté de Communes Médullienne, à 
l'Ouest du Département de la Gironde. Elle compte désormais près de 4 500 habitants et présente un tissu 
urbain en extension. Desservie par un important réseau de voies départementales, la commune est 
traversée quotidiennement par un flot continu de véhicules. Cette forte fréquentation pousse la municipalité 
à réfléchir à la qualité de ces voies et la sécurisation des déplacements. Conséquemment, elle souhaite 
engager un programme de travaux qui devront être réalisés ces prochaines années. Ces travaux seront 
principalement réalisés en lien avec les orientations du projet d'aménagement et de développement durable 
(PADD) de la Commune (entretien et extension du réseau d'eau pluviale, zones de PVR, sécurité et 
stationnement dans le bourg, espaces publics, qualité paysagères, circulations « douces » piétons et 
cyclistes). 
 
Type de marché : 
 
Il s'agit d'un accord-cadre avec maximum passé en application des articles 78 et 79 du Décret n°2016-360 
du 25 mars 2016.  
 
La présente consultation, en vue de l’attribution d’un accord cadre à bon de commande à un seul titulaire, 
candidat unique ou groupement, est lancée selon une procédure adaptée conformément à la 
règlementation des marchés publics et selon les besoins définis ci-dessous : 
Minimum annuel H.T. : 5 000 € 
Maximum annuel H.T. : 50 000 € 
 
Forme de marché 
 
 
L'accord cadre donnera lieu à la conclusion de bons de commande comportant des missions dites de base, 
complétées par une mission OPC. Les commandes seront faites au fur et à mesure des besoins et pourront 
s'exécuter au plus tard jusqu'au dernier jour de validité du marché. 
 
Ce marché s’exécute par émission de bons de commande successifs sans négociation ni remise en 
concurrence préalable du titulaire, selon des modalités expressément prévues par le marché.   
Les bons de commande sont des documents écrits adressés au titulaire du marché qui précisent celles des 
prestations, décrites dans le marché, dont l’exécution est demandée et en déterminent la quantité.   
Les commandes peuvent être passées pour un ou plusieurs des éléments de mission listés à l’article 5 du 
présent Cahier des Clauses Administratives Particulières 
 
Les mentions devant figurer sur chaque bon de commande sont les suivantes :  
- le nom ou la raison sociale du titulaire.  
- la date et le numéro du marché ;  
- la date et le numéro du bon de commande ;  
- les éléments de missions 
- la nature et la description des travaux à réaliser ;  
- les délais d'exécution ;  
- les lieux d'exécution des travaux ;  
- l’enveloppe prévisionnelle affectée aux travaux ;  
 
 
Lieu(x) d'exécution : 
Commune de Castelnau de Médoc 
33480 
CASTELNAU DE MEDOC 
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L'ouvrage à réaliser appartient à la catégorie d'ouvrages infrastructure neuve ou en réutilisation ou 
réhabilitation. 

1.2 - Décomposition du contrat 

Il n'est pas prévu de décomposition en lots. 

2 - Pièces contractuelles 

Les pièces contractuelles de l’accord-cadre sont les suivantes et, en cas de contradiction entre leurs 
stipulations, prévalent dans cet ordre de priorité : 
 
- L'Acte d'Engagement (AE) et ses annexes 

- Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) 

- Le Cahier des Clauses Administratives Générales (C.C.A.G.) applicables aux marchés publics de 
prestations intellectuelles, approuvé par l'arrêté du 16 septembre 2009 
- Le Cahier des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux marchés publics de travaux, en 
vigueur lors de la remise des offres ou lors du mois d'établissement des prix (mois Mo études) 
- Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP). 

 
 

3 - Intervenants 

3.1 - Contrôle technique 

Le contrôleur technique ainsi que ses missions seront précisés ultérieurement. 

3.2 - Sécurité et protection de la santé des travailleurs 

La coordination sécurité et protection de la santé pour cette opération de niveau I sera assurée par un 
coordonnateur désigné ultérieurement. 

4 - Confidentialité et mesures de sécurité 

Le présent marché comporte une obligation de confidentialité telle que prévue à l'article 5.1 du CCAG-PI. 

Les prestations sont soumises à des mesures de sécurité conformément à l'article 5.3 du CCAG-PI. 

Le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité et/ou des mesures de sécurité. 

5 - Missions 

La mission de maîtrise d'œuvre est établie conformément à la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la 
maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d'oeuvre privée. 
Le détail des missions est le suivant : 
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Eléments de mission témoin : 

Mission(s) Désignation 

AVP Avant-projet 

APS Avant-projet sommaire 

APD Avant-projet définitif 

PRO Etudes de projet 

ACT Assistance pour la passation du contrat de travaux 

VISA Conformité et visa d'exécution au projet 

EXE Etudes d'exécution et de synthèse 

DET Direction de l'exécution des travaux 

AOR 
Assistance aux opérations de réception et de garantie de parfait 
achèvement 

  

Autres éléments de mission : 

Mission(s) Désignation 

OPC Ordonnancement, pilotage et coordination 

  
 

6 - Durée et délais d'exécution 
 

6.1 - Durée du contrat 

Le marché est conclu pour une période initiale de 1 an. 

L'exécution des prestations débute à compter de la date de notification du contrat. La notification consiste 
en un envoi d’une copie du marché signé au titulaire. La date de notification est la date de réception de 
cette copie par le titulaire. 

Les délais d'exécution ou de livraison des prestations sont fixés à chaque bon de commande conformément 
aux stipulations des pièces du marché.  

La première mission démarrera dès réception du bon de commande considéré ou à la date fixée sur 
celui-ci, le cas échéant. Les autres missions démarreront à la date fixée dans l’ordre de service 
correspondant. Le titulaire devra respecter les échéances indiquées sur chaque bon de commande (dates 
de début des études, remise du DCE, démarrage des travaux et fin des travaux).  

Terme du marché : la date de fin du délai de garantie de parfait achèvement du dernier bon de commande 
considéré ou après prolongation de ce délai si les réserves signalées lors de la réception des travaux ne 
sont pas toutes levées à la fin de cette période. Dans cette hypothèse, l'achèvement de la mission intervient 

lors de la levée de la dernière réserve. 

6.2 - Reconduction 

Le marché est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de périodes de reconduction est fixé à 3. 
La durée de chaque période de reconduction est de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes 
périodes confondues, est de 1 an et 36 mois. 
 
La reconduction est considérée comme acceptée si aucune décision écrite contraire n'est prise par le 
pouvoir adjudicateur au moins 3 mois avant la fin de la durée de validité du marché. Le titulaire ne peut pas 
refuser la reconduction. 
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7 - Prix 

7.1 - Caractéristiques des prix pratiqués 

Les prestations sont réglées par un prix global forfaitaire selon les stipulations de l'acte d'engagement. 

7.2 - Forfait de rémunération 

Le forfait de rémunération est provisoire. Il correspond au produit du taux de rémunération fixé à l'acte 
d'engagement par le montant de l'enveloppe financière affectée aux travaux par le maître de l'ouvrage. 
 
Le montant du forfait provisoire de rémunération est établi en tenant compte des éléments portés à la 
connaissance du maître d'œuvre par le maitre d’ouvrage lors de la passation de la commande : 
- contenu et programme de la mission fixée par le maitre d’ouvrage 
- partie affectée aux travaux de l'enveloppe financière prévisionnelle fixée par le maître d'ouvrage. 
 
Le forfait de rémunération devient définitif lors de l'acceptation par le maître d'ouvrage de la mission AVP. 

Le forfait définitif de rémunération est le produit du taux de rémunération fixé à l'acte d'engagement par le 
montant du coût prévisionnel des travaux sur lequel s'engage le maître d'œuvre. 
Un avenant arrête définitivement le coût prévisionnel des travaux sur lequel s'engage le maître d'œuvre et 
le forfait définitif de rémunération conformément aux dispositions des articles 29 et 30 du décret n°93-1268 
du 29 novembre 1993. 
Le forfait de rémunération est exclusif de tout autre émolument au remboursement de frais au titre de la 
même mission. Le maître d'œuvre s'engage à ne percevoir aucune autre rémunération dans le cadre de la 
réalisation de l'opération. 

7.3 - Modalités de variation des prix 

La date d'établissement des prix est la date de la signature de l'offre de prix par le candidat. 

Les prix sont actualisables par application aux prix du marché d'un coefficient Cn donné par la formule : 
Cn = (ING (d-3) / INGo) 
selon les dispositions suivantes : 
- Cn : coefficient d'actualisation. 
- Io : valeur de l'index de référence au mois zéro. 
- d : mois de début d'exécution des prestations. 
- I(d-nombre de mois de décalage) : valeur de l'index de référence au mois d diminué du nombre de mois 
de décalage (sous réserve que le mois d du début d'exécution des travaux soit postérieur au mois zéro 
augmenté du nombre de mois de décalage). 
Lorsqu'une actualisation est effectuée provisoirement en utilisant une valeur d'index antérieure à celle qui 
doit être appliquée, l'actualisation définitive, calculée sur la base de la valeur finale de l'index 
correspondant, intervient au plus tard trois mois après la publication de cette valeur. 
L'index de référence I, publié(s) au moniteur des travaux publics ou au ministère de l'équipement, des 
transports, du tourisme et de la mer, est l'index ING « Index divers dans la construction - Ingénierie - Base 
2010 ». 

8 - Avance 

Aucune avance ne sera versée.  

9 - Modalités de règlement des comptes 

9.1 - Acomptes et paiements partiels définitifs 

Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 11 du CCAG-PI. 
 
Le règlement se fera par marché subséquent. 
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Les acomptes sont versés chaque mois, au fur et à mesure de l'avancement de la mission, et dans la limite 
de l'échéancier ci-dessous : 
 

Mission(s) Acompte(s) Pourcentage 

AVP 
 

A la remise du dossier 80.0 

 A l'approbation du maître d'ouvrage 20.0 

APS 
 

A la remise du dossier 80.0 

 A l'approbation du maître d'ouvrage 20.0 

APD 
 

A la remise du dossier 80.0 

 A l'approbation du maître d'ouvrage 20.0 

PRO 
 

A la remise du dossier 80.0 

 A l'approbation du maître d'ouvrage 20.0 

ACT 
 

A la remise du DCE 50.0 

 A l'approbation du maître d'ouvrage 30.0 

 Après la mise au point des marchés de travaux 20.0 

DET 
 

Avant la remise du DGD 90.0 

 Après la remise du DGD 10.0 

AOR 
 

Avant la levée des réserves 65.0 

 Après la levée des réserves 15.0 

 A la remise du DOE 15.0 

 A la fin du délai de garantie de parfait achèvement 5.0 

  

9.2 - Pourcentage de rémunération par élément 

Les pourcentages de chaque mission seront précisés par chaque candidat en annexe de l'acte 
d'engagement. 

9.3 - Délai global de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de 
réception des demandes de paiement. 
 
En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à une 
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 €. Le taux des intérêts moratoires est 
égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de 
refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel 
les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 

9.4 - Paiement des cotraitants 

En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se 
rapportant à l'exécution de ses propres prestations. En cas de groupement solidaire, le paiement est 
effectué sur un compte unique, ouvert au nom du mandataire. 
Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon l'article 12.1 du CCAG-PI. 
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9.5 - Paiement des sous-traitants 

Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur au titulaire du 
marché, sous pli recommandé avec accusé de réception, ou la dépose auprès du titulaire contre récépissé. 
Le titulaire a 15 jours pour faire savoir s'il accepte ou refuse le paiement au sous-traitant. Cette décision est 
notifiée au sous-traitant et au pouvoir adjudicateur. Le sous-traitant adresse également sa demande de 
paiement au pouvoir adjudicateur accompagnée des factures et de l'accusé de réception ou du récépissé 
attestant que le titulaire a bien reçu la demande, ou de l'avis postal attestant que le pli a été refusé ou n'a 
pas été réclamé. Cette demande est libellée hors taxe et porte la mention "Autoliquidation" pour les travaux 
de construction effectués en relation avec un bien immobilier. Le pouvoir adjudicateur adresse sans délai 
au titulaire une copie des factures produites par le sous-traitant. 
 
Le paiement du sous-traitant s'effectue dans le respect du délai global de paiement. Ce délai court à 
compter de la réception par le pouvoir adjudicateur de l'accord, total ou partiel, du titulaire sur le paiement 
demandé, ou de l'expiration du délai de 15 jours mentionné plus haut si, pendant ce délai, le titulaire n'a 
notifié aucun accord ni aucun refus, ou encore de la réception par le pouvoir adjudicateur de l'avis postal 
mentionné ci-dessus. Le pouvoir adjudicateur informe le titulaire des paiements qu'il effectue au sous-
traitant. 
 
En cas de cotraitance, si le titulaire qui a conclu le contrat de sous-traitance n'est pas le mandataire du 
groupement, ce dernier doit également signer la demande de paiement. 
Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur au titulaire du 
marché, sous pli recommandé avec accusé de réception, ou la dépose auprès du titulaire contre récépissé. 
Le titulaire a 15 jours pour faire savoir s'il accepte ou refuse le paiement au sous-traitant. Cette décision est 
notifiée au sous-traitant et au pouvoir adjudicateur. Le sous-traitant adresse également sa demande de 
paiement au pouvoir adjudicateur accompagnée des factures et de l'accusé de réception ou du récépissé 
attestant que le titulaire a bien reçu la demande, ou de l'avis postal attestant que le pli a été refusé ou n'a 
pas été réclamé. Le pouvoir adjudicateur adresse sans délai au titulaire une copie des factures produites 
par le sous-traitant. 
 
Le paiement du sous-traitant s'effectue dans le respect du délai global de paiement. Ce délai court à 
compter de la réception par le pouvoir adjudicateur de l'accord, total ou partiel, du titulaire sur le paiement 
demandé, ou de l'expiration du délai de 15 jours mentionné plus haut si, pendant ce délai, le titulaire n'a 
notifié aucun accord ni aucun refus, ou encore de la réception par le pouvoir adjudicateur de l'avis postal 
mentionné ci-dessus. Le pouvoir adjudicateur informe le titulaire des paiements qu'il effectue au sous-
traitant. 
 
En cas de cotraitance, si le titulaire qui a conclu le contrat de sous-traitance n'est pas le mandataire du 
groupement, ce dernier doit également signer la demande de paiement. 

10 - Engagement du maître d'œuvre  

10.1 - Jusqu'à la passation des marchés de travaux 

Enveloppe financière affectée aux travaux par le maître d'ouvrage : 
 
Cette enveloppe financière comprend l'ensemble des travaux nécessaires à la réalisation du programme 
annexé. 
 
 

Définition du coût prévisionnel des travaux établie par le maître d'œuvre et engagement : 
 
L'avancement des études permet au maître d'oeuvre de vérifier que le projet s'inscrit dans le respect de son 
engagement sur le coût prévisionnel des travaux qui est la somme des montants de travaux sur lesquels le 
maître d'œuvre assume sa mission et qui sont nécessaires pour mener à son terme la réalisation de 
l'ouvrage. 
 
L'engagement du maître d'œuvre intervient à l'issue de la mission AVP sur la base du coût prévisionnel des 
travaux. 
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Le calcul de ce coût prévisionnel est assorti d'un taux de tolérance de 8.0 %. 
Seuil de tolérance = coût prévisionnel des travaux x (1 + taux de tolérance). 
 
Chaque fois qu'il constate que le projet qu'il a conçu ne permet pas de respecter ce seuil de tolérance et 
ceci avant même de connaître les résultats de la consultation lancée pour la passation des marchés de 
travaux, le maître d'œuvre doit reprendre gratuitement ses études si le maître d'ouvrage le lui demande. 
 
Prise en compte des modifications intervenues : 
 
Si après fixation du coût prévisionnel des travaux, le maître d'ouvrage décide de modifications de 
programme, conduisant à des modifications dans la consistance du projet, leur incidence financière sur le 
côut prévisionnel des travaux doit être chiffrée et un nouveau forfait de rémunération est alors fixé par 
avenant. 
 
Le réajustement du nouveau coût prévisionnel des travaux au mois m0 s'effectue par l'application d'un 
coefficient de réajustement égal au rapport de l'index TP01 pour l'ensemble des travaux. 
 
Coût de référence des travaux à l'issue de la consultation des entreprises : 
 
Lorsque le maître d'ouvrage dispose des résultats de la consultation des entreprises, le maître d'œuvre 
établit le coût de référence des travaux. 
 
Ce coût est obtenu en multipliant le montant de l'offre ou des offres considérée(s), comme la (les) plus 
économiquement avantageuse(s) par le maître d'ouvrage, par un coefficient de réajustement égal au 
rapport de l'index TP01 pris respectivement au mois m0 du marché de maîtrise d'œuvre et au mois m0 de 
l'offre ou des offres ci-dessus. Ce coefficient est arrondi au millième supérieur. 
 
Conséquences du non respect de l'engagement : 
 
Si le coût de référence des travaux est supérieur au seuil de tolérance, le maître de l'ouvrage peut déclarer 
l'appel d'offres infructueux. Il peut également demander la reprise des études dans un délai de 15 jours. Le 
maître d'œuvre a l'obligation de les reprendre, conformément au programme initial et sans que cela n'ouvre 
droit à aucune rémunération complémentaire. 
 
Sur la base de ces nouvelles études et après acceptation par le maître de l'ouvrage, le maître d'œuvre doit 
établir un nouveau dossier de consultation des entreprises dans un délai de 15 jours à compter de l'accusé 
de réception de cette acceptation afin de permettre au maître de l'ouvrage de lancer une nouvelle 
procédure. 

10.2 - Durant l'exécution des marchés de travaux 

Coût de réalisation des travaux : 
 
Le coût de réalisation des travaux est le coût qui résulte des marchés de travaux sur lequel le maître 
d'œuvre assume sa mission, passés par le maître d'ouvrage pour la réalisation du projet. Il est égal à la 
somme des montants initiaux des marchés de travaux. 
 
Le coût de réalisation est notifié par le maître de l'ouvrage au maître d'œuvre. Le maître d'œuvre s'engage 
à le respecter. Le coût de réalisation est réputé établi sur la base des conditions économiques du mois m0 
du ou des marchés de travaux. 
 
Tolérance sur le coût de réalisation des travaux : 
 
Le coût de réalisation des travaux est assorti d'un taux de tolérance de 5.0 % 
 

Seuil de tolérance = coût de réalisation des travaux x (1 + taux de tolérance). 
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Comparaison entre réalité et tolérance : 
 
Le coût constaté déterminé par le maître d'ouvrage après achèvement de l'ouvrage est le montant, en prix 
de base M0 travaux, des travaux réellement exécutés dans le cadre des marchés et avenants, intervenus 
pour la réalisation de l'ouvrage et hors révision ou actualisation de prix. 
 
Le coût de référence est le coût constaté à l'exclusion des coûts supplémentaires non imputables à la 
maîtrise d'œuvre. 
 
Conséquences du non respect de l'engagement : 
 
Si le coût de référence est supérieur au seuil de tolérance tel que défini ci-dessus, le maître d'œuvre 
supporte une pénalité définie comme suit : 
Montant de la pénalité = (coût de référence - seuil de tolérance) x 3.0 % 
 
Cependant, conformément à l'article 30-II du décret 93-1268 du 29 novembre 1993, le montant de cette 
pénalité ne pourra excéder 15.0 % du montant de la rémunération des éléments de mission postérieurs à 
l'attribution des marchés de travaux. 
 
Il est précisé que des retenues intermédiaires peuvent être appliquées à la diligence du maître de l'ouvrage 
par fractions réparties sur les décomptes correspondants aux éléments de mission précédemment cités.  

11 - Conditions d'exécution des prestations 

Les prestations devront être conformes aux stipulations du contrat (les normes et spécifications techniques 
applicables étant celles en vigueur à la date du contrat). 

11.1 - Présentation des livrables 

Les livrables seront remis dans les délais indiqués au cahier des charges et prévus à chaque bons de 
commande. Ils seront remis en 2 d’exemplaires papiers et un exemplaire sera également remis par voie 
dématérialisée au Maître d'ouvrage.  

 
La décision par le maître d'ouvrage d'approuver, avec ou sans réserves, ou de rejeter les documents 
d'études doit intervenir avant l'expiration des délais suivants : 
 

Code Désignation du livrable Délai de réception 

AVP Avant-projet 15 jours 

APS Avant-projet sommaire 15 jours 

APD Avant-projet définitif 15 jours 

PRO Etudes de projet 15 jours 

DCE Dossier de consultation des entreprises 15 jours 

VISA Conformité et visa d'exécution au projet 15 jours 

EXE Etudes d'exécution et de synthèse 15 jours 

DOE Dossier des ouvrages exécutés 15 jours 

 

Ces délais courent à compter de la date de réception par le maître d'ouvrage de la remise du livrable 
précédent par le maître d'oeuvre. Si la décision du maître d'ouvrage n'est pas notifiée au maître d'oeuvre 
dans ces délais, la prestation est considérée comme acceptée, avec effet à compter de l'expiration du délai, 
conformément à l'article 27 deuxième alinéa du C.C.A.G.-P.I. 
L'approbation tacite ne vaut pas ordre de service de commencer l'élément de mission suivant. 
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11.2 - Emission des ordres de services 

Emission des ordres de service par le maître d'œuvre : 
 
Dans le cadre de l'élément de mission « Direction de l'exécution des travaux» (DET) le maître d'oeuvre est 
chargé d'émettre tous les ordres de service à destination de l'entrepreneur. 
 
Les ordres de service doivent être écrits, signés, datés, numérotés et adressés à l'entrepreneur (copie au 
maître de l'ouvrage) dans un délai de 15 jours dans les conditions précisées à l'article 3.8 du 
CCAG-Travaux. 
 
La carence constatée du maître d'œuvre dans la notification des ordres de service l'expose à l'application 
d'une pénalité journalière de retard fixée à 1.0/3000 du montant du marché. 

11.3 - Vérifications des projets de décompte des entrepreneurs 

Vérification des projets de décomptes mensuels : 
 
Au cours des travaux, le maître d'œuvre doit procéder conformément à l'article 11 du CCAG-PI, à la 
vérification des projets de décomptes mensuels établis par l'entrepreneur et qui lui sont transmis par lettre 
recommandée avec avis de réception postal ou remis contre récépissé. 
Après vérifications, le projet de décompte mensuel, devient le décompte mensuel. 
 
Le maître d'œuvre détermine, dans les conditions définies à l'article 13.2 du CCAG-Travaux, le montant de 
l'acompte mensuel à régler à l'entrepreneur. Il transmet au maître de l'ouvrage en vue du mandatement 
l'état d'acompte correspondant, qu'il notifie à l'entrepreneur par ordre de service accompagné du décompte 
ayant servi de base à ce dernier si le projet établi par l'entrepreneur a été modifié. 
 
Le délai de vérification par le maître d'œuvre du projet de décompte mensuel de l'entrepreneur est fixé à 
15 jours à compter de la date de l'accusé de réception du document ou du récépissé de remise. 
 
Vérification du projet de décompte final : 
 
À l'issue des travaux, le maître d'œuvre vérifie le projet de décompte final du marché de travaux établi par 
l'entrepreneur conformément à l'article 13.3 du CCAG-Travaux et qui lui a été transmis par l'entrepreneur 
par lettre recommandée avec avis de réception postal ou remis contre récépissé. 
 
Après vérification, le projet de décompte final devient le décompte final. À partir de celui-ci, le maître 
d'œuvre établit, dans les conditions définies à l'article 13.4 du CCAG-Travaux, le décompte général. 
 

 

Le délai de vérification du projet de décompte final et l'établissement du décompte général est fixé à 
15 jours à compter de l'accusé de réception du document ou du récépissé de remise.  

11.4 - Instruction des mémoires en réclamation 

Le délai d'instruction des mémoires en réclamation est de 30 jours à compter de leur date de réception par 
le maître d'œuvre. 

11.5 - Arrêt de l'exécution des prestations 

En application de l'article 20 du CCAG-PI le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d'arrêter 
l'exécution des interventions qui font l'objet du contrat, à l'issue de chaque mission du prestataire définie au 
CCAP. La décision d'arrêter l'exécution des prestations ne donne lieu à aucune indemnité. 
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11.6 - Achèvement de la mission 

L'achèvement de la mission fera l'objet d'une décision du maître d'ouvrage, établie sur demande du maître 
d'œuvre, dans les conditions de l'article 27 du CCAG-PI. Cette décision constate que le titulaire a rempli 
toutes ses obligations. 

 
La mission du Maître d’œuvre s’achève à la fin du délai de garantie de parfait achèvement ou après 
prolongation de ce délai si les réserves signalées lors de la réception ne sont pas toutes levées à la fin de 
cette période. Dans cette hypothèse, l’achèvement de la mission intervient lors de la levée de la dernière 
réserve.  

12 - Droit de propriété industrielle et intellectuelle 

L'option retenue concernant l'utilisation des résultats et précisant les droits respectifs du pouvoir 
adjudicateur et du titulaire est l'option A telle que définie au chapitre 5 du CCAG-PI. 

13 - Pénalités 

13.1 - Pénalités de retard 

En cas de retard du maître d'œuvre dans la présentation des livrables, le maître d'œuvre encourt les 
pénalités suivantes, par jour de retard : 
 

Code livrable Pénalité 

AVP 70,00 € 

APS 70,00 € 

APD 70,00 € 

PRO 70,00 € 

DCE 70,00 € 

VISA 70,00 € 

EXE 70,00 € 

DOE 70,00 € 

  

En cas de non respect du délai de vérification des projets de décomptes mensuels fixé à l'article Conditions 
d'exécution des prestations, le maître d'œuvre encourt une pénalité dont le montant par jour de retard, est 
fixé à 70,00 €. 
 
Si du fait du retard imputable au maître d'œuvre, le maître d'ouvrage était contraint de verser des intérêts 
moratoires et une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement aux entrepreneurs concernés, une 
pénalité égale au montant des intérêts moratoires et de l'indemnité forfaitaire qui lui sont imputables est 
également appliquée. 
En cas de non respect du délai de vérification du projet de décompte final fixé à l'article Conditions 
d'exécution des prestations, le maître d'œuvre encourt une pénalité dont le montant par jour de retard, est 
fixé à 70,00 €. 
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Si du fait du retard imputable au maître d'œuvre, le maître d'ouvrage était contraint de verser des intérêts 
moratoires et une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement aux entrepreneurs concernés, une 
pénalité égale au montant des intérêts moratoires et de l'indemnité forfaitaire qui lui sont imputables est 
également appliquée. 
En cas de retard dans l'instruction du mémoire en réclamation, le maître d'œuvre encourt sur ses créances 
des pénalités dont le taux par jour de retard est fixé à 40,00 €. 
Par dérogation au CCAG, il n'est prévu aucune exonération à l'application des pénalités journalières de 
retard. 

14 - Assurances 

Conformément aux dispositions de l'article 9 du CCAG-PI, tout titulaire (mandataire et cotraitants inclus) 
doit justifier, dans un délai de 15 jours à compter de la notification du contrat et avant tout commencement 
d'exécution, qu'il est titulaire des contrats d'assurances, au moyen d'une attestation établissant l'étendue de 
la responsabilité garantie. 
Il doit donc contracter : 
# une assurance au titre de la responsabilité civile découlant des articles 1382 à 1384 du Code civil, 
garantissant les tiers en cas d'accidents ou de dommages causés par l'exécution des travaux. 
# une assurance au titre de la garantie décennale couvrant les responsabilités résultant des principes dont 
s'inspirent les articles 1792, 1792-1, 1792-2, 1792-4 et 1792-4-1 du Code civil. 

15 - Résiliation du contrat 

15.1 - Conditions de résiliation 

Les conditions de résiliation du marché sont définies aux articles 29 à 36 du CCAG-PI. 

En cas de résiliation du marché pour motif d'intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le titulaire percevra 
à titre d'indemnisation une somme forfaitaire calculée en appliquant au montant initial hors TVA, diminué du 
montant hors TVA non révisé des prestations admises, un pourcentage égal à 4.0 %. 
En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés à l'article 48 du Décret n°2016-360 du 
25 mars 2016, ou de refus de produire les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 à 8 du Code 
du travail conformément à l'article 51-III du Décret n°2016-360 du 25 mars 2016, le contrat sera résilié aux 
torts du titulaire. 

15.2 - Redressement ou liquidation judiciaire 

Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au pouvoir 
adjudicateur par le titulaire du marché. Il en va de même de tout jugement ou décision susceptible d'avoir 
un effet sur l'exécution du marché. 
 
Le pouvoir adjudicateur adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui demandant s'il 
entend exiger l'exécution du marché. En cas de redressement judiciaire, cette mise en demeure est 
adressée au titulaire dans le cas d'une procédure simplifiée sans administrateur si, en application de l'article 
L627-2 du Code de commerce, le juge commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté 
ouverte à l'article L622-13 du Code de commerce. 
 
En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de l'envoi de la 
mise en demeure, la résiliation du marché est prononcée. Ce délai d'un mois peut être prolongé ou 
raccourci si, avant l'expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à l'administrateur ou au liquidateur 
une prolongation, ou lui a imparti un délai plus court. 
 
La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire de renoncer 
à poursuivre l'exécution du marché, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus. Elle n'ouvre droit, pour le 
titulaire, à aucune indemnité. 
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16 - Règlement des litiges et langues 

En cas de litige, seul le Tribunal Administratif de Bordeaux est compétent en la matière. 

Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou modes 
d'emploi doivent être entièrement rédigés en langue française ou accompagnés d'une traduction en 
français, certifiée conforme à l'original par un traducteur assermenté. 

17 - Dérogations 

- L'article 13.1 du CCAP déroge à l'article 14.3 du CCAG - Prestations Intellectuelles 

 

 
 

Lu et approuvé (signature) 


